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  Lettre datée du 30 janvier 2021, adressée au Secrétaire 

général par le Président du Conseil de sécurité 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à une lettre datée du 13 janvier 2021 du 

Président de la République de Colombie, Iván Duque Márquez, dans laquelle 

celui-ci a demandé au Conseil de sécurité d’intégrer au mandat de la Mission 

de vérification des Nations Unies en Colombie la tâche d’aider la Juridiction 

spéciale pour la paix à contrôler l’application des peines prononcées par la 

Juridiction spéciale. 

 Dans sa résolution 2545 (2020), adoptée le 25 septembre 2020, le Conseil 

s’est déclaré prêt à envisager d’intégrer cette tâche dans le mandat de la 

Mission, à la lumière des résultats du processus de consultation qui était en 

cours sous la coordination du Gouvernement colombien.  

 Comme suite à ladite lettre du Président de la République de Colombie, 

envoyée au nom du Gouvernement colombien et avec l’accord de la Force 

alternative révolutionnaire du peuple, les membres du Conseil de sécurité vous 

prient de leur communiquer pour examen, le 26 février 2021 au plus tard, des 

recommandations détaillées sur la manière dont cette tâche supplémentaire 

serait menée à bien et toute incidence sur la configuration de la Mission.  

 

Le Président du Conseil de sécurité  

(Signé) Tarek Ladeb 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2545(2020)

